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Le 2 novembre doit être une 
journée de prérentrée ! 
-------------------------------- 

Une quinzaine inédite 
En l’espace de quinze jours, notre 
société a connu de grands 
chamboulements entre les actes 
terroristes et le reconfinement. 
Nous devons nous saisir de ces 
deux questions pour la rentrée 
mais comme toujours le temps 
nous manque. Comme pour la 
reprise du 11 mai et parce qu’en 
plus l’hommage à Samuel Paty doit 
être organisé, le SNUipp-FSU exige 
une journée de prérentrée le 2 
novembre. Stop à l’impréparation 
du ministère qui doit cesser de 
compter sur la bonne volonté des 
personnels quand ça l’arrange mais 
qu’il méprise sur le plan salarial 
notamment. 
 
 
 

Nouveau protocole : quels 
changements ? 
-------------------------------- 
L’école sous COVID : des résultats 
sans équivoque  
-------------------------------- 
Des nouveaux masques…pour 
quand ? 
-------------------------------- 
Personnels vulnérables : encore 
des changements  
-------------------------------- 
Renforcez le SNUipp-FSU 
-------------------------------- 
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Le 2 novembre doit être une journée de prérentrée ! 

 

Comme pour le 11 mai, le SNUipp-FSU 
demande une journée de prérentrée le 
2 novembre afin de mettre en place le 
nouveau protocole et de préparer 
l’hommage à Samuel Paty. Cette 
rentrée de novembre va se faire dans 
l’inquiétude et la précipitation par 
manque d’investissement dans les 
Services Publics. Lire le communiqué 
de presse du SNUipp-FSU 07. 
La section départementale est 
également intervenu à la radio le jeudi 
29/10 suite aux annonces 
présidentielles (écouter le SNUipp) 
DERNIERE MINUTE : suite à un 
entretien avec la rectrice ce matin, 
l’hommage à Samuel Paty pourrait être 
reporté. Le ministre devrait parler 
prochainement… actualité à suivre sur 
07.snuipp.fr 

 

Nouveau protocole : quels changements ? 

 

La section départementale vous 
propose un comparatif complet des 
nouvelles mesures avec l’ancien 
protocole. Arrivée échelonnée, 
récréation séparée, lavage des mains 
renforcé, port du masque… tout ne 
peut être mis en œuvre en un clin d’œil 
lundi matin. 
Voir le comparatif  

 

L’école sous COVID : des résultats sans équivoque 
 Plus de 10 400 collègues ont répondu 

en 4 jours à l’enquête du SNUipp-FSU. 
Distanciation physique et non 
brassage impossible à 90%, sentiment 
d’être mal protégé par un masque qui 
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pourrait s’avérer toxique, volonté 
d’enseignement en demi-groupe… 
Lire les conclusions de l’enquête qui 
sont à l’opposé de la réalité virtuelle 
dépeinte depuis la rentrée par le 
ministère de la confiance.  

 

Des nouveaux masques…pour quand ? 

 

Fabriqués en urgence et distribués à 
grand renforts de communication, les 
masques DIM distribués à la rentrée 
représenterait un danger potentiel : 
différentes études montrent que la 
molécule qu’ils contiennent (le zéolithe 
d’argent et de cuivre) pourrait se fixer 
sur différents organes et nuire à la 
santé. Il est recommandé de ne plus les 
porter. En savoir plus sur les masques 
D’après les IEN, les nouveaux masques 
seraient disponibles lundi en 
circonscription. La section 
départementale est intervenue auprès 
des IEN pour rappeler que ce n’est pas 
aux personnels d’aller les chercher. 
Lire le mail aux IEN. 

 

Personnels vulnérables : encore des changements 
 
 

 
 
 

Modifiée à la veille de la rentrée, la 
liste des personnels vulnérables a été 
contestée par un référé du Conseil 
d’Etat. Actuellement, et jusqu’à une 
nouvelle édition de texte, la liste des 
11 affections est provisoirement 
rétablie à compter du 15/10/20 et les 
personnels souffrant de ces affections 
doivent, qu’ils soient en activité ou en 
arrêt de congé ordinaire produire une 
attestation de leur médecin afin d’être 
placés en ASA. En savoir plus 
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Renforcez Le poids et l’audience du snuipp-FSU 

 

Le SNUipp-FSU ne vit que des 
cotisations de ses adhérents. La 
cotisation syndicale donne droit à un 
crédit d’impôt à hauteur de 66% de la 
cotisation, même si vous n’êtes pas 
imposable. Si ce n’est pas encore fait, 
c’est le moment d’adhérer. 
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